
CAPL A
C O M M I S S I O N  A D M I N I S T R AT I V E

PA R I TA I R E  L O C A L E
D u  2 5  j a n v i e r  2 0 1 6

0 2  4 0  2 0  7 6  5 6  

e-mail  : fo.drfip44@dgfip.f inances.gouv.fr

P E T I T E  E X P L I C AT I O N  S U R
L E  R E P O R T  D E S  C A P

L O C A L E S
Extrait du   FO   Hebdo n°4-2016     :   

Ce n'est pas de gaieté de  cœur que les élus en
CAP locales  ont demandé en Intersyndicale le
report  des  CAPL  de  mutations  (mouvement

complémentaires du 1er mars 2016). Il est toujours
difficile  de  prendre  une telle  décision  car  les
représentants  des  Personnels  savent  combien  les
collègues  sont  dans  l'attente  du  résultat  de  leurs
demandes de voeux … et connaissent aussi les charges
de travail  des  RH.  Sauf  que travailler  dans l'urgence
n'apporte jamais rien de bon.
Si pour préparer les CAPL, la Direction a disposé de 25
jours  (incluant  certes  la  fin  d’année)  depuis  le  21
décembre,  date  butoir  du  dépôt  des  voeux  par  les
agents, les élus eux n'avaient que 5 jours (incluant un
week-end),  les  informations  ayant  été  envoyées
vendredi à 16H30.

L E S  A F F E C TAT I O N S

LES INFORMATIONS DEPARTEMENTALES
AVANT LES CAP LOCALES

A B C

9 arrivées
5 départs

Arrivées
départs

Arrivées
départs

LES AFFECTATIONS EN A APRES CAPL pour les
titulaires

RAN de Nantes

Direction 1 arrivée

Gestion 2 arrivées

Gestion des comptes publics 1 arrivée

Contrôle 1 arrivée

Après affectation des titulaires,  la  situation des emplois
dans les structures est la suivante :

Structures

Vacances 9 en Direction
4 au PCE1

1 au SIP/E Ancenis
1 SIP Pornic

1 SIP St Nazaire

LES AFFECTATIONS DES ALD
Pour les affectations des ALD et  les affectations sur des
postes de Direction, la règle veut que celles-ci soient faites
à la discrétion de la DRFIP.
Cependant, elles nous ont été remises en début de séance
tout comme les détachements.

Affectations (provisoire) des ALD au 01/03/2016

RAN d'Ancenis 1 au SIP/E Ancenis

RAN de Nantes

16 en Direction
3 au PCE1
1 au SIP Nantes Nord (AJV)
1 au SIE Nantes Est – PELP
1 au SPF Nantes 2
1 au SIP de Pornic
1 à la T. de St Herblain

TAUX DE COUVERTURE
La Direction  nous a communiqué les taux de couverture
pour  chaque  service  (taux  au  01/03/2016,  après  les
affectations  des  titulaires,  des  ALD  et  des  détachés  et
tenant compte des temps partiel).
Le taux de couverture global du 44 est supérieur à 100 %.

Les élues A FO DGFiP44 : Sophie LAINE – Frédérique CAILLIERE 
FO DGFiP 44 : 4 Quai Versailles BP 93503 44035 Nantes 02 40 20 76 56 (Versailles) 02 40 74 03 87  (Cambronne) 

mailto:fo.drfip44@dgfip.finances.gouv.fr

